
En janvier, invitation par la FPH Hôpital à envoyer la déclaration de formation continue 

→ délai d’envoi fin février

Je fais partie de l’échantillon contrôlé

NON
OUI

OUI NON

J’ai envoyé mon dossier jusqu’à fin février ?

Dossier contrôlé en 

détail par la FPH 

Hôpital

Dernier rappel pour envoi 

jusqu’à fin mars au plus 

tard 

→ Frais de rappel (se référer 

au règlement des tarifs de la 

formation postgrade et continue)

Dossier envoyé ?

NON

Objectifs atteints?

OUI

Emission et dépôt de l’attestation 

sur MyGSASA (ou envoi par mail 

aux NON membres) et envoi de la 

facture

NON

Procédure de contrôle de la formation continue dès 2023

OUI

OUI

Contrôle potentiel  

du dossier par la 

FPH Hôpital

Information par la FPH 

Hôpital que les points 

devront être justifiés 

l'année suivante et 

contrôle automatique 

de la déclaration 

l'année suivante

NON

Emission et dépôt de 

l’attestation sur 

MyGSASA ou envoi 

par mail aux NON 

membre

J’ai envoyé mon dossier jusqu’à fin février ?


